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INFRASTRUCTURES ET TRAVAUX MUNICIPAUX 
Plusieurs dossiers importants liés aux infrastructures municipales ont progressé au cours des derniers mois. La Ville a 
notamment accordé le contrat de réfection du chemin du Trou-de-la-Fée. Ce projet prévoit la réfection de deux 
ponceaux ainsi que des travaux d’asphaltage entre le secteur du Juvénat et le 1

er
 Rang, afin d’améliorer la sécurité et 

la qualité de cette importante voie de circulation pour la population et les visiteurs. Des démarches se poursuivent 
également afin de faire avancer le dossier du décrochement du chemin, en collaboration avec les différents 
partenaires impliqués. 
  

D’autres contrats importants ont aussi été octroyés afin de poursuivre la mise à niveau des infrastructures 
municipales. Parmi ceux-ci, mentionnons la réfection du toit de l’hôtel de ville, l’inspection des conduites d’eau 
potable et d’égout ainsi que l’accompagnement professionnel en vue de la réfection des puits d’eau potable. Ces 
projets seront financés à 100 % par le programme de la TECQ, permettant ainsi à la Ville de réaliser des 
investissements majeurs sans impact supplémentaire sur le compte de taxes des citoyennes et des citoyens. Ces 
travaux visent à moderniser des infrastructures essentielles et à assurer leur pérennité pour les décennies à venir. 
 

Il est également important de souligner que la réfection du toit de l’hôtel de ville, qui devait initialement faire l’objet 
d’un règlement d’emprunt, pourra finalement être réalisée grâce à un programme gouvernemental. Cette aide 
financière permettra de réduire la pression fiscale sur les citoyens tout en assurant la préservation de ce bâtiment 
municipal important. 
  

Concernant les infrastructures municipales, deux bornes-fontaines situées sur la rue Hébert étaient hors service 
depuis septembre dernier à la suite de bris mécaniques. L’une d’elles a maintenant été réparée et les pièces 
nécessaires à la réparation de la seconde sont actuellement en commande. Les travaux seront complétés dès leur 
réception afin d’assurer le retour complet du service. 
 

VIE CULTURELLE ET COMMUNAUTAIRE 
Les célébrations du centenaire continuent d’être un véritable succès collectif à Desbiens. Grâce au travail 
remarquable du comité de bénévoles, appuyé par les employés municipaux, les activités connaissent une belle 
participation et contribuent à renforcer le sentiment d’appartenance dans notre communauté. Le conseil municipal 
est heureux de constater que les fêtes sont, jusqu’à maintenant, entièrement autoportantes sur le plan financier. En 
date d’aujourd’hui, le comité du centenaire a réussi à dégager un surplus de 4 400 $ grâce aux activités de 
financement, aux revenus générés par les événements ainsi qu’aux commandites obtenues. Rappelons que le 
financement des célébrations repose à 100 % sur les subventions, les commandites et les activités de financement, 
sans impact sur le budget régulier de la Ville. Le conseil municipal tient à remercier chaleureusement tous les 
bénévoles, partenaires et citoyens qui contribuent au succès de ces festivités historiques. 
 

Plusieurs autres projets ont également été lancés dans les domaines culturel et communautaire, notamment avec le 
projet « Culture à portée de main », les activités de Pêche en herbe, la Journée de l’arbre ainsi que différentes 
initiatives citoyennes visant à dynamiser la vie communautaire. Le conseil municipal est fier de souligner que ces 
activités et projets font également l’objet de subventions et d’aides financières, permettant d’offrir une 
programmation diversifiée à la population tout en limitant l’impact financier sur les contribuables.  
 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATION MUNICIPALE 
Au niveau financier, le budget 2026 et le programme triennal d’immobilisations ont été adoptés avec l’objectif de 
maintenir une gestion rigoureuse tout en poursuivant les investissements nécessaires pour l’avenir de Desbiens. Le 
conseil municipal est conscient qu’un important travail de rattrapage doit être effectué au niveau des infrastructures 
municipales vieillissantes. Le programme triennal d’immobilisations prévoit donc plusieurs interventions visant à 
remettre à niveau nos équipements et infrastructures essentielles afin d’assurer leur durabilité, la qualité des services 
aux citoyens ainsi que la sécurité des installations. Dans ce contexte, la priorité du conseil demeure de réduire au 
maximum le fardeau fiscal des citoyens tout en préservant les services municipaux essentiels. C’est pourquoi le conseil 
travaille activement à aller chercher les programmes de subventions disponibles afin de limiter l’impact des 
investissements sur le compte de taxes des contribuables. 
 

Le conseil municipal a également poursuivi le travail de modernisation et de réorganisation administrative afin 
d’assurer des services municipaux efficaces, accessibles et adaptés aux besoins de la population. Dans un souci de 
saine gouvernance et afin de favoriser des échanges constructifs, le conseil municipal a récemment adopté à 
l’unanimité une résolution réaffirmant son engagement à maintenir un climat respectueux lors des séances du 

 



conseil. Cette résolution rappelle l’importance du respect, de la civilité et de l’écoute dans le cadre des débats 
démocratiques et du travail municipal. Par cette démarche, les membres du conseil s’engagent à adopter des 
comportements favorisant des discussions constructives, dans le respect des personnes et des opinions, tout en 
assurant l’application rigoureuse du règlement de régie interne encadrant les séances du conseil. Cette volonté vise à 
maintenir un environnement sain, propice à une gouvernance efficace et au service des citoyens. Le conseil municipal 
souhaite également inviter l’ensemble des participants aux séances publiques à contribuer à ce climat de respect et de 
collaboration, essentiel au bon fonctionnement de la vie démocratique municipale. 
 

Remerciements 
La clé du succès des derniers mois repose sur le bon climat de collaboration entre les membres du conseil municipal, 
le personnel de la Ville ainsi que l’implication citoyenne et bénévole. C’est ensemble que nous réussissons à faire 
avancer Desbiens de façon positive et constructive. Merci à tous ceux et celles qui contribuent, par leur implication et 
leurs idées, à faire avancer Desbiens avec fierté. 

Maxim Lavoie, agronome 
Maire de Desbiens  

 

https://www.ville.desbiens.qc.ca/nouvelles/ 
inscription-au-systeme-dalertes-et-urgences-municipales 

https://urls.fr/HwBa_9
https://urls.fr/HwBa_9


Apportez vos contenants et vos pelles! 
Vous pouvez passer au moment qui vous convient, tant qu’il en reste. 
Nous vous rappelons toutefois que ce compost est offert à toute la 

population. Merci d’en prendre une quantité raisonnable afin que 

chacun puisse en profiter.  

Dès maintenant 

En mode libre-service 

2 JUIN 
9H 



Familiprix Maude Morin & Marc-André Nolin 



BESOIN D’UN PERMIS? 

Remplissez le formulaire de demande, 

disponible sur le site web de la Ville (dans 

la section Documents & médias/Politiques 

et règlements municipaux) ou en version 

papier à l’Hôtel de ville. Pour éviter les 

délais, assurez-vous de fournir tous les 

documents nécessaires à l’analyse de 

votre dossier : plans, mesures, description 

des matériaux, coordonnées de 

l’entrepreneur, etc. 

 

Et surtout, pensez-y à l’avance! Le 

traitement d’une demande peut prendre 

du temps, surtout en période achalandée. 

Pour toute question, n’hésitez pas à 

communiquer avec notre service 

d’urbanisme.  

Des questions ?  

Besoin d’accompagnement ? 

Audrey Robertson, inspectrice municipale 

urbanisme@ville.desbiens.qc.ca  

OU 418 346-5571, poste 2802 

CHATS ERRANTS : AIDONS 
ENSEMBLE À RÉGLER LA SITUATION  
 

La Ville de Desbiens rappelle à la population qu’il est 
important de ne pas nourrir les chats errants ni les 
animaux en liberté. Bien que le geste puisse sembler 
bienveillant, nourrir ces animaux contribue 
malheureusement à leur regroupement et à la 
prolifération des colonies, ce qui peut entraîner 
plusieurs nuisances pour le voisinage : bruits, odeurs, 
propagation de maladies, reproduction accrue et 
problèmes de sécurité. 
 

Extrait du règlement sur les animaux 1004-21  
« Constitue une nuisance le fait de nourrir, de garder 
ou d’attirer des animaux vivant en liberté ou errants 
en laissant de la nourriture accessible à l’extérieur, 
lorsque cela nuit à la santé, à la sécurité ou au confort 
des citoyens. » – Article 9 
 

Cela inclut notamment les chats errants. 
 

Exception : les mangeoires destinées aux 
petits oiseaux (passereaux) sont 
permises, jusqu’à un maximum de 
cinq (5) par propriété. 
 

Merci de votre collaboration afin de 
préserver un milieu de vie propre, 
agréable et sécuritaire. 

https://cdn.prod.website-files.com/5f0f236a050c3515a076f4e1/68473df06cabb36a8139acbc_form%20demande%20de%20permis%202024.pdf
mailto:urbanisme@ville.desbiens.qc.ca


NOUVELLE ENTREPRISE  
 

À venir bientôt au 1152, rue Hébert. 
Nourritures, accessoires, gâteries, conseils 

professionnels et service de livraison. 

INSCRIPTION EN COURS! 
 

Dès aujourd’hui, vous pouvez procéder à 

l’inscription via la plateforme Mon Club 

Sportif :  https://urls.fr/8tNbpH 

https://urls.fr/8tNbpH


      

Là où il fait bon vivre! 


